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LES VERBES KORANDJÉ
D’ORIGINE BERBÈRE (SONGHAY

DE TABELBALA, ALGÉRIE)
Lameen Souag

I. INTRODUCTION
Au sud-ouest de l’Algérie, dans la petite oasis de Tabelbala  (Tawerbet en korandjé,  Tabelbalt  en
tamazight) à mi-chemin entre Béchar et Tindouf, on parle une langue qui n’est ni arabe ni berbère –
le korandjé (proprement  kwạrạ n dzyey,  langue du pays), une langue peu décrite  (Cancel 1908;
Tilmatine  1996;  Souag  2010a).  Le  noyau  morphologique  et  lexical  de  cette  langue  vient  du
songhay,  une  famille  linguistique  parlée  principalement  au  Niger  et  au  nord-est  du Mali,  mais
l'intercompréhension est impossible. Le korandjé est ainsi, depuis 2016, la seule langue de l'Algérie
sans  statut  officiel,  bien  que  cette  langue  ne  soit  parlée  qu'en  Algérie. Cette  situation  est  peu
favorable à sa préservation et cette langue est actuellement en danger de disparition ; aujourd'hui, la
plupart des parents ne parlent à leurs enfants qu'en arabe dialectal car cela leur semble un gage de
réussite à l'école.

Malgré ses racines songhays, le korandjé a été profondément berbérisé pendant environ 800 ans de
présence  au  nord  du  Sahara  (Souag  2015) –  en  arabe  dialectal,  on  l'appelle  d'ailleurs  celḥa,
“chleuh” ! Cette berbérisation a  commencé  avant même l'arrivée  des locuteurs  à  Tabelbala ; elle
concerne tous les membres de la sous-branche du songhay auquel le korandjé appartient, le songhay
septentrional des déserts du nord du Mali et du Niger (les autres membres sont le tasawaq d'In-Gall,
l'emghedesie  d'Agadez,  et  le  tagdal  et  le  tadaksahak  des  nomades).  Pour  le  korandjé,  ce  fait
correspond aussi à des réalités sociales ; la culture de Tabelbala, bien décrite par Champault (1969),
est profondément intégrée dans celle de l'Afrique du Nord, et une bonne partie de ses locuteurs se
considère comme membres de  familles  berbères,  p.  ex.  des  Aït  Sfoul  (une  des  cinq tribus  qui
composent  les  Aït  Atta).  Les  emprunts  berbères  sont  nombreux  dans  toutes  les  catégories,  et
viennent vraisemblablement de plusieurs parlers – des parlers marocains, des parlers proches du
zénaga,  des  parlers  touaregs,  et  parfois  même des parlers  zénètes  –  plutôt que  d'un  seul.  Ces
emprunts constituent une ressource importante pour la lexicologie berbère, mais leur adaptation  à
une structure essentiellement songhay et une phonologie très originale les rendent parfois difficiles
à connaître. L'intégration des verbes dans le korandjé, en particulier, nécessite de choisir une seule
forme parmi les nombreuses formes conjuguées du verbe en berbère.

Cet article analyse le sort des verbes empruntés, à partir d'un corpus d'enregistrements transcrits et
d'un lexique d'environ 2600 mots amassés pendant environ cinq mois sur le terrain en 2007-2008 et
en 2013 ; ce lexique est loin d'être exhaustif. Je remercie tous les locuteurs qui m'ont généreusement
accueilli et m'ont gentiment enseigné leur langue.  Parmi eux, je prends l'occasion de dédier cet
article à la mémoire de l’enseignant Hadj Touhami Yahiaoui, décédé en 2014 – admmirḥmana.
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I.1 Les changements phonétiques
Pour identifier correctement l’étymologie des mots korandjé, il faut prendre en compte un certain
nombre de changements phonétiques (Souag 2010b).

Comme  le  berbère  septentrional,  mais  contrairement  au  touareg  et  au  zénaga,  le  korandjé
neconserve pas de distinction entre *ə et *ă (Prasse 1975) ; les deux deviennent e (/ə/) dans les mots
d'origine berbère. J'écrirai e pour /ə/ en korandjé et en berbère septentrional, mais pour le touareg et
le zénaga, je retiens ə.

Comme en anglais britannique ou en rifain, le r postvocalique a été perdu, avec des conséquences
importantes  pour  le  système  vocalique  (ce  processus  n'est  plus  productif).  Le  détail  de  ces
correspondances reste  à  étudier,  mais en général,  *Vr >  ạ [ɑ] (sauf  ir >  ya [jæ]) ;  cela a créé
plusieurs paires minimales entre a [æ] et ạ [ɑ], p. ex. ha “demander” vs. hạ “jouer”, tama “cuisse”
vs. tạmạt “barbe”. Quelques exemples d'origine berbère : ạfạ “chiendent” < afar, ikaẓi “chèche” <
ikerzi, tyagen “cendres” < tirgin, ạɣṛạ “poulie” < aɣrur, tạffạ “couteau” < tafra.

Suite à ce développement, l  est devenu r, sauf géminé ou au début du mot : p. ex. amrer “erg (de
sable)”  <  amlal,  isri “marié”  <  isli,  agerzem “hache”  <  agelzim.  Dans  certains  emprunts  plus
récents, ce changement ne s'applique pas : tawala “troupeau du village (gardé en alternance)” a la
même origine que tara “fois” < tawala.

Après ces deux changements, les voyelles pleines ạ, a, i, u sont le plus souvent réduites à ẹ [ʌ], e, e
[ə], e/ŭ [ʊ] dans les syllabes finales fermées. Dans certains cas, la voyelle originale demeure comme
variante libre. P. ex. :  abeṛṛẹn “étranger” < abeṛṛạn,  aqellel “tambour à main” < aqellal, axsem /
axsim  /  axessim  “concombre,  petit  melon”  <  aɣessim,  abeḍ “nombril”  <  abuḍ,  aqermʷŭs
“capuchon” < agelmus.

L'affrication allophonique de t [ts] est générale, sauf dans certains contextes, et n'est pas transcrite 
ici. Par contre, l'affrication de *d > dz (p. ex. ddzunet “monde” < ddunit, iddzedz “outre” < ayeddid)
a été appliquée aussi généralement dans les mots d'origine songhay, mais n'est plus productive, et ne
s'applique ni à la plupart des emprunts berbères ni aux nombreux emprunts arabes ; on distingue 
alors d de dz dans la transcription. En premier élément d'un groupe consonantique, t [ts] et dz ont 
tendance à être réduits à s, z : ạẓmạ “poitrine” < admer, skudzi “arbre, bois” < *tugudi en songhay.

Pour les vieux locuteurs, il n'y a aucune distinction phonémique entre s et š, ni entre z et ž, même 
dans les emprunts arabes. Une réalisation chuintante (š, ž) est néanmoins préférée à côté de i ou 
avant k : iska [iʃkçæ] “ongle” < isker. En berbère septentrional, j'écris c, j pour les chuintantes ; en 
touareg et zénaga, je retiens š, ž.

En certains mots, un ancien ɣ est devenu ɛ /ʕ/.

I.2 La conjugaison du verbe en korandjé et en berbère
Le  verbe  berbère  a  généralement  trois  thèmes positifs  :  l’aoriste,  l'accompli  (prétérit)  et
l’inaccompli (intensif)  (Galand 2010: 197). La morphologie de ces thèmes est assez compliquée ;
pour  le  touareg,  Prasse  (1972) propose  19  conjugaisons  principales,  dont  chacune  comprend
plusieurs  variétés  ou  schèmes.  L'accompli  (presque  partout),  et  l'inaccompli  (dans  plusieurs
régions), ont aussi chacun un thème négatif, souvent avec insertion de la voyelle i ou é. Chacun de
ces thèmes se conjugue pour trois personnes, deux nombres et deux genres ; dans certains cas, la
voyelle  finale  change  selon  la  personne  et  le  nombre.  L’aoriste  et  l’inaccompli  se  conjuguent
également à l’impératif pour deux nombres et, au pluriel, pour deux genres. Autant dire qu’un seul



verbe berbère peut facilement prendre 51 formes conjuguées – sans même prendre en compte les
particules préverbales.

Le verbe songhay, par contre, est invariable. L'aspect, la modalité et la négation sont indiqués par
des particules qui suivent le sujet. Le plus souvent, ces particules séparent le sujet du complément
d'objet direct ; mais en korandjé, et plus largement en songhay septentrional et occidental, avec le
passage à l'ordre SVO strict, ces particules sont préfixées directement au verbe.

Le  korandjé  a  créé  deux  exceptions  à  cette  invariabilité.  La  première,  plutôt  phonétique  que
morphosyntaxique, ne nous concerne pas ici : la consonne initiale du verbe est géminée après un
préfixe qui comprend une voyelle. L’autre est plus intéressante pour l’étymologie : si le verbe avait
subi la réduction d’une voyelle à la syllabe finale ou la perte d’un r final (voir ci-dessus), tout est
restitué quand on ajoute un pronom de complément d’objet direct de la troisième personne (3sg -a,
3pl -i) ou le suffixe adjectival -ew/-uw. Le verbe dzedz “pile” devient ainsi dzudz-a “pile-le”, et kạ
“frappe” kạṛ-a “frappe-le”. Dans de tels cas, le verbe korandjé sera cité ci-dessous avec le pronom
du troisième singulier COD entre parenthèses.

En général, le songhay distingue l'accompli, l'inaccompli,  le subjonctif,  l'impératif,  et  parfois le
futur. En korandjé, les usages du subjonctif correspondent assez bien à  ceux de l'aoriste berbère ;
d'ailleurs,  la  distinction  entre  le  subjonctif  et  l'inaccompli  y  est  neutralisée  au  négatif  sous
l'influence berbère (Kossmann 2004), contrairement à tout le reste du songhay. Les pronoms sujet
du reste du songhay sont devenus, en korandjé, des préfixes qui précèdent les marques de négation
et d'aspect / modalité.

Pour comparer  les systèmes de façon plus concrète, prenons comme exemples le verbe korandje
ikna “réparer” et son  équivalent tamahaq  (Prasse 2010: 54).  En korandjé, les indices personnels
n'ont aucune incidence sur la forme du verbe, alors qu'en berbère ils peuvent en avoir (Tableau 1).

Tableau 1. La conjugaison du verbe “réparer” à l'accompli.
Accompli 
positif

Korandjé Tamahaq

sg pl sg pl

1 ɛa-ikna y-ikna əkne-ɣ n-əkna

2(m) n-ikna ndz-ikna t-əkne-d t-əknă-m

2f t-əknă-măt

3(m) a-ikna i-ikna y-kna əknă-n

3f t-əkna əknă-năt

En korandjé, l'aspect, la modalité, et la négation ne s'expriment que par un préfixe préverbal, alors 
qu'en berbère ils s'expriment – aussi ou seulement – par le thème (Tableau 2).

Tableau 2. La conjugaison du verbe “réparer” au 3m. sg.
3m.sg. Korandjé Tamahaq

accompli positif a-ikna y-kna

accompli intensif (résultatif) a-a-ikna y-knâ

accompli négatif a-ss-ikna wăr i-kne

aoriste positif (subjonctif) a-mm-ikna ed y-kən



inaccompli positif a-b-ikna y-kânn

aoriste/inaccompli négatif a-s-b-ikna wăr y-kənn

impératif (2e personne) ikna əkən

Mais  les  préfixes  préverbaux  du  korandjé  expriment  également  plusieurs  distinctions  qui,  en
berbère, s'exprimeraient  plutôt par des particules ou par des verbes auxiliaires ; comparons p. ex.
quelques formes du verbe zenza “vendre” avec le tachelhit (Aspinion 1953), dans le tableau 3.

Tableau 3. Quelques aspects du verbe “réparer” au 3m. sg.
3m.sg. Korandjé Tachelhit (mes remerciements à

Karim Bensoukas)

prospectif (“il va vendre”) a-aɛam-zenza ra(d) i-zznz

prospectif négatif a-ss-aɛam-zenza ur ra(d) i-zznz

“pas encore” a-s-kum-zenza ur ta i-zznza

“ne plus” a-s-k-zenza ur a(r) sul i-zznza

“ne plus” futur a-s-saɛam-k-zenza ur rad sul i-zznza

et avec le parler de Figuig (Kossmann 1997: 366–368), cf. Tableau 4.

Tableau 4. L'aspect progressif du verbe “réparer” au 3m. sg.
Korandjé Figuig (mes remerciments à 

Maarten Kossmann)

progressif 
(“il est en train de vendre”)

a-ab-zenza i-lla i-zznuz

La comparaison entre le  korandjé  et les autres parlers songhay permet d'identifier des influences
berbères importantes sur la conjugaison du verbe en korandjé (Souag 2010a: 394–414, 441–446) ;
mais ces points d'influence structurels ne seront pas traités ici. Le but de cet article concerne plutôt
l'emprunt lexical que structurel : parmi les nombreuses formes du verbe berbère, lesquelles sont
empruntées en  korandjé ?  On  peut  diviser  cette  question  en  deux  :  quel  thème  et  quel  indice
personnel ?

II. LE CHOIX DU THÈME
Le thème du verbe emprunté  en korandjé  est toujours positif, dans la mesure où les formes sont
distinctes. Le choix se situe entre les trois thèmes positifs : l'accompli, l'aoriste et l'inaccompli. Dans
la  discussion  qui  suit,  chaque  verbe  berbère  sera  cité  dans  ses  trois  formes  dans  cet  ordre  et
l’accompli sera mis à la troisième personne du masculin singulier.

Il y a quelques verbes (notamment causatifs) ambigus où chacun de ces trois thèmes aurait donné la
même forme en korandjé quand les lois phonétiques discutées ci-dessus sont prises en compte :

1. ṣenṣạ “se moucher” tachelhit : i-ssnsr, aor. ssnsr, inacc. ssnsar

2. ḍạḍḍạ “(être) sourd” tachelhit : i-ḍuṛḍṛ, aor. ḍuṛḍṛ, inacc. ḍṛḍuṛ
Aït Atta : i-ṭṭuṛṭṛ, aor. ṭṭuṛṭṛ, inacc. ttṭṛṭuṛ



3. zez (zuz-a) “creuser (puits)” zénaga : y-aʔẕ̌I, aor. aʔẕ̌I, inacc. taʔẕ̌I ; <ažauž> (Nicolas 1953: 471)
dont le causatif attendu (non attesté) serait probablement : 
*y-əžžaʔẕ̌�, aor. *ẕ̌�aʔẕ̌�, inacc. *žžaʔẕ̌�
(Taine-Cheikh compare aussi žäžžä “récurrer un puits” en hassaniyya)

ou selon les différentes sources possibles :

4. smŭm (smum-a) “sucer” tamacheq : səməm, aor. ismam, inacc. tismam
tachelhit : i-ssumm, aor. ssumm, inacc. ssummum
zénaga : y-ässuʔṃäṃ, aor. suʔṃuṃ, inacc. ssuʔṃuṃ

Dans un cas, la forme korandjé (sans voyelle finale) ne correspond parfaitement à aucun des trois
thèmes dans le seul parler berbère où le mot est attesté, mais paraît néanmoins mieux correspondre
à l’accompli :

5. ṣmeḍ (ṣmạḍ-a) “s'emmitoufler” zénaga : y-äšmaʔđ̣a, aor. = inacc. əšṃuʔđ̣i

De tels verbes ne nous renseignent pas trop sur le choix de thèmes. Néanmoins, quand on considère
ci-dessous les cas où la différence est plus claire, on voit que l'accompli est nettement majoritaire,
l'inaccompli est très rare et l'aoriste est absent, mise à part une exception plus apparente que réelle.

II.1 L’inaccompli : un cas d’exception
Il n'y a que deux cas sûrs de l'emprunt d'un verbe berbère à l'inaccompli :

6. talla “chercher” zénaga : yəllāh, aor. ällīh, inacc. tällah

7. tafa “bâiller” tamajeq (tayart) : y-ofa, aor. afu, inacc. tafu
zénaga : y-aʔf, aor. aʔf, inacc. taʔf
tachelhit : i-fa, aor. fa, inacc. ttfa
Aït Atta : i-fa, aor. fu, inacc. ttfa

Le cas de “bâiller” ne correspond à aucun parler éxaminé ; les formes méridionales fournissent le
premier  a,  les  formes  de  l’Atlas  le  deuxième.   Il  rappelle  l'équivalent tasawaq,  ṭífà (Maarten
Kossmann, comm. pers.)

En général, il est facile d'identifier de tels cas ; l’inaccompli est distinct de l’accompli et de l’aoriste
presque toujours  et  partout  en berbère.  Mais  Bensoukas  (2012) discute quelques  exceptions  où
l'accompli est identique à l'inaccompli dans certains parlers, dont l'un se trouve aussi ici :

8. zenza “vendre” tachelhit : i-zznza, aor. zənz, inacc. zznza
zénaga : 3m.sg. acc. y-äžžənẕ̌�äh
tamacheq : i-ššənša, aor. šănš, inacc. šanša

Pour ce verbe, la question reste forcément ouverte.

A part ces exceptions, tous les verbes sont nettement empruntés dans une forme non-inaccomplie.



II.2 L’accompli ou l’aoriste ?
En touareg et en zénaga, l’accompli est presque toujours distinct de l’aoriste, grâce à la préservation
de  la  distinction  proto-berbère  entre  *ə et  *ă (Prasse  1975).  Ailleurs,  ces  deux  voyelles  sont
confondues, et en conséquence, le thème accompli de la plupart des verbes n’est plus distinct de
l’aoriste ; la distinction n’est préservée que dans certaines conjugaisons à voyelle pleine, notamment
(selon le système de Prasse) :

Tableau 5. Quelques conjugaisons qui distinguent l'accompli de l'aoriste
I.A.3-4 I.A.7, 9, 11 I.A.8 I.B.5 II IV XVIII

accompli *ăHCəC >
*aCəC

*ăCCəʔ > 
*ăCC

*ăCCəv > 
*ăCCu

*aCCəʔ > 
*aCC

*i/uCCaC *i/uCCaC *CaCăC

aoriste *əHCăC >
*u/iCăC

*əCCăʔ > 
*əCCa

*əCCăv > 
*əCCa

*uCCăʔ > 
*uCCa

*ăCCVC *CăCVC 
(etc.)

*ăCiCăC

La  grande  majorité  des  emprunts  berbères  en  korandjé  n’appartient  pas  à  ces  classes,  et  peut
théoriquement avoir été basée tant sur l’aoriste que sur l’accompli ; p. ex. :

9. yeẓẓeṛ “être plat, étendu” tachelhit : “étendre” i-ẓẓl, aor. ẓẓl, inacc. tẓẓl

10. ibbi “cueillir” tachelhit “couper” : i-bbi, aor. bbi, inacc. tbbi
Aït Atta “couper” : i-bby, aor. bby, inacc. ttbby

11. sɛeb (sɛib-a) “moquer” Mgouna “ridiculiser” : i-sɛib, aor. sɛib, inacc. sɛyab

a) L’accompli : règle générale

Néanmoins, il y a un certain nombre d’emprunts où les deux thèmes restent distinguables. Dans ces
cas, c’est systématiquement l’accompli que l’on trouve.

*ăCCəʔ (I.A.7) :

12. ikna “fabriquer, réparer” tamacheq : i-kna, aor. əkən, inacc. kann

*ăCCu (I.A.8) :

13. yeɣmạ “mettre du henné” zénaga : y-uġṃä, aor. aġmi, inacc. -ġammä
tamacheq : i-ɣma, aor. əɣmu, inacc. ɣimmu
tachelhit : i-ɣʷma, aor. ɣʷmu, inacc. ɣʷmma

14. ifra “résoudre” tachelhit, Moyen Atlas : i-fra, vs. aor. fru, inacc. frru
(ce verbe existe aussi en arabe maghrébin : acc. fra, inacc. ye-fri)

15. infa “être bénéfique à” tamacheq : i-nfa, aor. ənfu, inacc. niffu
(de l'arabe nfɛ, mais l’absence du ɛ suggère un emprunt à travers le berbère)

et au causatif (*s-əCCu) :

16. sendza “baratter (le lait)” tachelhit : i-ssnda, aor. ssndu, inacc. ssndu
tamacheq : i-ssunda, aor. sund, inacc. sindu



*aCCəʔ (I.B.5) :

17. wuska “s’égarer” tamacheq : oška, aor. ašk, inacc. tišk
Moyen Atlas : y-ucka, aor. ack, inacc. ttacka

(et en tachelhit au sens de “venir”)

*iCCaC (IV.A.5) :

18. fuses “léger ; être léger” tamachek : fəsus, aor. ifsas, inacc. tifsas

Si on suppose que la diphtongue ey du korandjé (qui contraste avec i : cp. wi “tuer”) vient de *ăy en
berbère alors que *əy devient i – une hypothèse discutable – on peut citer encore deux cas (dont un
est ambigu) :

*aCəC (I.A.4) :

19. wey “ramasser (du bois)” en tamacheq : “porter” e-wwăy, aor. awəy, inacc. tiwəy
 (p. ex. a-wwey-ti skudzi “il a ramassé du bois”)

*CăCCăC (III.B.1)

20. ẓeyḍạ “attendre” zénaga : y-aẓẓīđ̣aṛ / y-aẓẓäyđ̣aṛ, aor. ẓīđ̣əṛ, inacc. tzīḍəṛ
tamacheq : i-ẓẓəydăr, aor. ẓăydăr, inacc. taẓăydar

21. Pour le verbe girem / gimer “précéder ; être premier”, je n’ai trouvé aucun correspondant exact
(ni  en  berbère  ni  ailleurs),  mais  sa  forme  et  son  sens  rappellent le  nom  tamacheq  a-jəmmer
“investissement initial, capital investi au début d’un commerce ; début de récupération (après une
sécheresse, etc.)”. Si c’est bien un mot d’origine berbère, sa forme suggère la conjugaison XVIII, p.
ex.  en  tamahaq  “être  volé”  :  y-ămekăr,  aor.  makăr,  inacc.  tamakar  ;  dans  ce  cas-là,  le  verbe
korandjé viendrait de l’accompli *y-ăgimăr plutôt que de l’aoriste *gamăr.

b) L’aoriste : une exception héritée

Le seul cas où le verbe ressemble à l'aoriste plus qu'à l'accompli est susceptible à une explication
historique qui ne fait pas référence à l'emprunt de l'aoriste :

22. fed “avoir soif”, n.v. afed tamachek : i-ffud, aor. ifad, inacc. tifad ; n. v. fad
(plutôt que *fʷŭd) zénaga : y-äffuḏ, aor. uffuḏ, inacc. tfad ; n. v. fäđ

Aït Atta : n. fad (sans verbe)

Ce mot a probablement été emprunté du berbère avant l'arrivée du korandjé à Tabelbala et même
avant la création du songhay septentrional (Souag 2012). Il se trouve notamment dans le songhay de
Tombouctou sous la forme de faar(u) < *faadu. Dans ce parler, beaucoup moins berbérisé que le
songhay septentrional, il fonctionne  à la fois comme verbe “avoir soif” et comme nom “la soif”
(Heath 1998). Evidemment, au début, ce mot a été emprunté en tant que nom, et généralisé comme
un verbe en songhay du nord-ouest. Ce n'est que plus tard, en korandjé, que le mot afed “soif”, avec
le  préfixe  masculin  berbère  a-,  a  été  emprunté  ou  (plus  probablement)  créé  en  korandjé  pour
remplacer le nom *fed.



3. L’INDICE DE PERSONNE
Parmi les emprunts à l'accompli, on constate un point de variation important : certains verbes sont
empruntés avec un préfixe  i-  ou  ye- qui paraît correspondre à l'indice personnel de la troisième
personne au masculin singulier en berbère, alors que d'autres sont empruntés sans aucun affixe. En
règle générale, les verbes de la conjugaison I.A (ceux dont l’aoriste commence avec *ăCC- / *aCə-)
sont empruntés avec l'affixe, sauf ceux qui avaient la forme  CeCC  ; les autres verbes l'omettent
systématiquement.

III.1 La conjugaison I.A
Ce préfixe est largement majoritaire pour les verbes non-dérivés de la conjugaison I.A de Prasse :

*ăCCəC (I.A.1, 2) :

23. igri “nouer” (igəry-a) tamajeq : i-glăy, aor. əgləy, inacc. gallăy
Aït Atta “enfermer, cloître” : i-gly, aor: gly, inacc. glly

24. izri “lancer, jeter” marocain non spécifié (rifain ?) : i-zley, aor. zley, inacc. zelley
zénaga : y-əẕ̌Iyäh, aor. äẕ̌Iyih, inacc. ẕ̌Iälläh

25. ikred “serrer” tamacheq : i-krăd, aor. əkrəd, inacc. karrăd

26. yekref “être paralysé” tamacheq : “entraver” i-krăf, aor. əkrəf, inacc. karrăf
tachelhit : i-krf, aor. krf, inacc. kkrf
Moyen Atlas : i-kerf, aor. kref, inacc. kerref
zénaga : yugräf, aor. ägruf, inacc. tugruf

27. yạḍeṛ “prêter, emprunter” tachelhit : i-rḍl, aor. rḍl, inacc. rṭṭl
zénaga : y-uṛḏ̣äy, aor. ärḏ̣iy, inacc. ṛaḍḍäy

28. isses “être très serré” zénaga : “serrer fortement” y-iššäš, aor. äššiš, inacc. ttäššiš
tamacheq : osăs, aor. asəs, inacc. tisəs

29. iddzạ “vivre” tamacheq : i-ddăr, aor. əddər, inacc. taddăr
tachelhit : i-ddr, aor. ddr, inacc. tddr

30. imser “enduire” Moyen-Atlas : i-msel, aor. msel, inacc. messel

Cp. aussi yeẓẓeṛ “être plat, étendu” (9), ibbi “cueillir” (10).

*aCəC (I.A.3, 4) :

31. yef (yaf-a) “griller” tachelhit : y-urf, aor. arf, inacc. ttarf
Moyen Atlas : y-urəf, aor. arəf, inacc. ttarf
zénaga : y-iräf, aor. ärəf, inacc. täräf

*ăCCəʔ (I.A.7) : ikna “fabriquer, réparer” (12)

*ăCCu (I.A.8) : yeɣmạ “mettre l’henné” (13)

Néanmoins, on trouve une classe d'exceptions :



*ăCCəC (I.A.1, 2) :

32. lexs “mouiller” marocain non spécifié : “être pâteux” i-llexs, aor. llexs, inacc. tellexs
Aït Atta : “être spongieux” i-llxsa, aor. llxsa, inacc. ttlxsa

33. fexs “crevasser, fendre” Moyen Atlas : i-fxes, aor. fxes, inacc. tfxas

34. fạn “éclaircir (semailles)” tachelhit : “trier” i-frn, aor. frn, inacc. ffrn
< *fern Aït Atta : “choisir”  i-frn, aor. frn, inacc. ttfran

35. ṣạk “mêler” < *serk tachelhit : “être mêlé” i-rks, aor. rks (avec métathèse)

On constate que tous ces cas sans préfixe avaient la forme *CəCC en korandjé, plutôt que *CCəC.
Sauf le dernier, tous ont une consonne médiale r ou x, et sont attestés dans les parlers marocains. Ce
fait  suggère  une  explication  en  termes  de  sonorité :  en  tachelhit,  c'est  la  sonorité  relative  des
consonnes qui détermine la position du pic de la syllable dans les séquences  de consonnes,  de
gauche à droite (Dell & Elmedlaoui 2009). Dans les cas ci-dessus, le noyau serait alors x et r.

Une autre exception ne paraît pas faire partie de la même classe :

*aCəC (I.A.4) : wey “ramasser (du bois)” (19)

III.2 Aux autres conjugaisons
Aucun verbe hors de la conjugaison I.A ne prend le préfixe. Ce n'est pas surprenant pour les verbes
d'état (la conjugaison IV de Prasse), qui ne prennent pas de préfixe à  l'accompli dans plusieurs
parlers berbères :

36. zegzeg “(être) vert ; bleu” tachelhit : izgzaw, aor. izgziw, inacc. ttizgziw
zénaga : “orange clair” źaġźuġ ; 

“devenir ~” y-äzzuġźaġ, aor. uzuġzuġ,  inacc. ətźuġźuġ

Voir aussi smŭm (smum-a) “sucer” (4), fuses “léger ; être léger” (18).

Mais c'est la même chose pour les rares exemples venus d'autres conjugaisons :

37. geẓ “voler” tamajeq : “monter, gravir” aor. găẓẓăy 

38. hṛạ “s’enfuir, se sauver” tamajeq : “précipiter” aor. hărhăr 

39. gum “jurer” verbe inconnu, mais pas I.A vu la voyelle médiale ; 
cp. berbère médiéval : igammen “pactes, traités” (Boogert 1997: 113)

40. tŭkkʷŭr “se reconcilier” Moyen Atlas : “se lier d’amitié avec qqn” i-ddukl, aor. ddukl, 
inacc. ddukul

41. skʷŭṭkʷŭṭ “chuchoter” tachelhit : i-mmckukʷḍ, aor. mmckukʷḍ, inacc. mmckukuḍ

42. lewlew “briller” tamacheq : ămlăwlăw, aor. mələwləw, inacc. timləwliw

Cp. aussi ḍạḍḍạ “(être) sourd” (2), wuska “s’égarer” (17), ẓeyḍạ “attendre, patienter” (20).



III.3 Les causatifs
Les causatifs sont systématiquement empruntés sans préfixe :

43. srer (srir-a) “rincer” tachelhit : i-slil, aor. slil, inacc. sliliy
Aït Atta : i-slula, aor. slil, inacc. slili

44. ẓuẓạ “vanner” tachelhit : i-zuzzr, aor. zuzzr, inacc. zuzzur

45. sendef “raviver (un mal)” kabyle : ye-ssendef, aor. ssendef, inacc. ssendaf

46. semmer “être exposé au soleil” Moyen-Atlas : i-summer, aor. summer, inacc. tsummur

Cp. aussi ṣenṣạ “se moucher” (1), zez (zuz-a) “creuser (puits)” (3), sɛeb (sɛib-a) “moquer” (11), 
sendza “baratter” (16).

IV. LA DÉRIVATION

IV.1 Le causatif
En berbère, le causatif est exprimé par un préfixe s-, qui entraîne certains changements vocaliques
et qui s’harmonise souvent avec les sifflants ou les chuintants de la racine. On en a vu beaucoup
d'exemples ci-dessus ; il n'y a aucun problème pour retenir ce préfixe dans les emprunts. Dans deux
parlers du songhay septentrional – le tadaksahak (Christiansen & Christiansen 2007; Christiansen-
Bolli 2011), et le tagdal  (Benítez-Torres 2009) – le causatif berbère  est  même  devenu productif.
Mais c'est loin d'être le cas ici ; en korandjé, aucun cas n'a été trouvé où un verbe non-dérivé et son
causatif ont été empruntés ensemble.

Quand  c'est  le  causatif  qui  a  été  emprunté,  la  forme  non-causative  s'exprime  syntaxiquement
(notamment par le choix de l'aspect résultatif  et l'absence de complément), pas par la dérivation
verbale. Par exemple,  alors que le tachelhit  a  nsr “être mouché”  à côté de  ssnsr  “moucher”, le
korandjé  n'a que  ṣenṣạ (1). Dans la seule paire trouvée de verbes simple – causatif emprunté du
berbère, la différence de la consonne médiale (d vs. ṭ) empêche de les considérer comme une paire
dérivationnelle synchronique ; à côté de sendef (45) “raviver”, il y a :

47. inṭef “ne pas guérir (blessure)” Ait Atta : “être ravivé” i-nṭf, aor. nṭf, inacc. ttnṭaf
tamacheq : “se rouvrir (une blessure)” i-nnəntăf,

aor. năntaf, inacc. tanăntaf
kabyle : “être ravivé” y-endef, aor. endef, inacc. neddef

Quand le causatif n'a pas été emprunté, on en crée avec le suffixe dérivationnel très productif -ndza,
hérité du songhay, quelle que soit l'origine du mot. Par exemple, l'emprunt berbère wuska “s'égarer”
(17) donne wuska-ndza “égarer”, alors qu'au Moyen Atlas on trouve ack “s'égarer” à côté de ssick
“égarer”.

Le causatif arabe avec gémination de la consonne médiale se trouve plutôt pour les verbes d’origine
arabe, mais on en trouve quelques examples même avec des verbes d’origine berbère :



48. yerkem “être/devenir faible” tamacheq : rəkkəm, aor. irkam, inacc. tirkam
> rekkem “affaiblir”

Le causatif en s- sert souvent aussi en berbère pour créer des verbes à partir des noms. En korandjé, 
on n’en a trouvé jusqu'ici que deux ou trois paires synchroniques de ce type :

49. siweɣ “jaunir (dattes, intr.)” cp. tachelhit : “jaunir (tr.)” i-swrraɣ, aor. ssiwriɣ, inacc. tsiwriɣ
< iweɣ “la partie jaune des dattes presque mûres” (< *iwerɣ?)

Il est probable que siweɣ a été créé à l'intérieur du korandjé ;  son sens correspond mieux au nom
qu'au causatif berbère correspondant et sa forme ne s’accorde pas bien avec les thèmes attestés pour
“jaunir”.

50. sirek “cuire à vapeur (p. ex. du couscous)” a un sens proche à i-srugget, aor. srugget, inacc. 
tesruggut (Moyen Atlas)  “donner de la vapeur”, mais sa forme ne peut s'expliquer que par la 
préfixation de s- à *irek ; cp. au Moyen Atlas le nom correspondant iruggʷa “vapeur”.

51.  tgŭmmʷŭn/sgŭmmʷŭn  “faire  un  agŭmmʷŭn  (carré  de terre  à  irriguer)”.  La forme  tgŭmmʷŭn,
utilisé  aussi  en  arabe  local, est  évidemment  une  formation  arabe  (le  nom  vient  du  berbère
agemmun, devenu gemmuna en arabe de la région de Béchar). Mais il est possible que la variante
plus rare sgŭmmʷŭn soit une formation berbère plutôt qu’un changement phonétique de tgŭmmʷŭn.

IV.2 Le (médio-)passif et le réciproque
La plupart  des parlers berbères,  y compris tous ceux de la  région en question ici,  utilisent  des
préfixes, éventuellement avec des gabarits, pour indiquer le passif (ttw-, ttya-, etc.), le médio-passif
(m-, n- etc.) et/ou le réciproque (my- etc.)  A en juger par les données disponibles, et contrairement
au sort du causatif, aucun de ces préfixes n'a laissé la moindre trace en korandjé. Par exemple, alors
qu'au Moyen Atlas on trouve mdukkal “se lier d’amitié” à côté de ddukl “se lier d’amitié avec qqn”,
en korandjé,  “ils  se sont reconciliés” (40) se dit  simplement  i-ttŭkkʷŭr (3pl-se reconcilier).   En
général,  le  korandjé  utilise  des  stratégies  analytiques  pour  exprimer  ces  fonctions.   Pour  les
fonctions du médiopassif, on préfère le plus souvent de traiter le verbe comme labile : lfaṛina a-ab-
ṣṣạk (farine 3Sg-Prog-mêler) “la farine se mêle” (35) vs. faṛina ndza iri, ne-m-ṣạk-i (farine et eau,
2Sg-Subj-mêler)  “la  farine  et  l’eau,  on  les  mêle”; kạfu ba-igri (corde  Rés-nouer)  “la  corde  est
nouée” (23) vs.  igery-a (nouer-3Sg) “noue-la” ;  a-llexs an benɣu (3Sg-mouiller son tête) “il s’est
mouillé la tête” (32) vs. dzew ba-llexs-ti (terre Rés-mouiller-vers_ici) “la terre a été (ou est devenu)
mouillé”.  Pour la fonction du réciproque, on a recours au (pro)nom tạ “frère ; l’un l’autre”.

Dans certains cas, m- est utilisé pour créer des verbes phonosémantiques. Deux exemples en ont été 
trouvés qui sont introduits dans le korandjé ; dans les deux cas, le préfixe a été supprimé : skʷŭṭkʷŭṭ 
“chuchoter” < mmckukḍ (41), lewlew “briller” < ămlăwlăw (42).

IV.3 Les verbes déadjectivaux
En korandjé, comme plus largement en songhay (Heath 1999: 101–104, 120–121; Sibomana 2008:
28),  les adjectifs attributifs – ceux qui font partie d'une phrase nominale – constituent une classe
lexicale à part, aussi distincte des verbes que des noms, et souvent marquée par le suffix -ew. Dans
la prédication, par contre, on utilise un verbe d'état correspondant, parfois formellement identique,
parfois distinct.  



Pour l'emprunt des mots descriptifs du berbère, le  korandjé préfère passer par le verbe d'état. A
certains emprunts on ajoute même ce suffix  -ew pour créer l’adjectif attributif : de  fexs “fendre”
(33), par exemple,  on forme  fexsew “fendu”.  Hormis le touareg,  la plupart des parlers berbères
connaissent une sous-classe adjectivale du nom (Chaker 1985), mais aucun cas d'emprunt d'adjectif
nominal n'a été observé en korandjé ; la différence entre les deux classes paraît trop grande.  

Mais en zénaga, comme en korandjé, les adjectifs forment une classe à part entière, plus proche des
verbes que des noms (Taine-Cheikh 2003). Ils correspondent à la conjugaison suffixale d'état, mais,
contrairement  aux  autres  parlers  berbères  qui  l'ont  retenu,  ils  sont  formellement  distincts  de
l'accompli  des verbes d'état  ;  “à côté  de l'adjectif  et  de sa forme conjuguée,  sont attestées très
régulièrement les formes processives de l'A, de l'AI et du P. Cf. ƶ̣̣owƶ̣̣əg-äđ (litt. “sourd-2ème sg.”)
“tu es sourd(e)” et  ta-ẓẓūƶ̣ag-äđ “tu es devenu(e) sourd(e)” (ibid:665). Dans un seul cas, on peut
cerner non seulement que l'adjectif est emprunté à un parler proche du zénaga, mais aussi que c'est
l'adjectif plutôt que le verbe qui a été emprunté :

52. yạṛạ “(être) jaune” zénaga : adj. d'état m.sg. yärä  ; 
vs. le verbe “jaunir” y-äyirä, aor. yiri, inacc. ətyiri

En korandjé, ce terme est à la fois un verbe et un adjectif ; on dit temẓen yạṛạ “blé jaune”, a-s-ba-
yyạṛạ (3Sg-Nég-Résultatif-jaune) “ce n'est pas jaune”.

Ailleurs, pour les verbes, l'attribution se fait avec le participe ; ce n'est qu'un cas particulier de la 
relativisation du sujet. En korandjé, cette stratégie a laissé une seule trace :

53. yaken “(être) sale” tachelhit : ptcp. acc. i-rka-n ; i-rka, aor. rku, inacc. trku

Le participe berbère irkan ne peut pas exprimer la prédication, mais, en tant que verbe korandjé, 
yaken prend bien cette fonction ; on dit ɛan ti ba-yyaken (mon pied Rés-sale) “mon pied est sale”. 
On peut même l'utiliser comme verbe transitif : ne-s-b-yaken nen zga-yu (2Sg-Nég-Inacc-sale ton 
vêtement-Pl) “ne salis pas tes vêtements”.

IV.4 Les verbes dénominaux
Parmi les verbes d'origine berbère, certains ne correspondent directement  à  aucun verbe berbère.
Dans ces cas, on peut parfois cerner une origine nominale.

54. Le verbe d'état (et adjectif) gʷeḍṛạ “(être) gris” vient du nom agʷeḍṛạ “poussière” (agḍṛuṛ en 
tachelhit) ; pour produire le verbe, le korandjé a simplement enlevé le préfixe nominal masculin a-.

55. Le verbe ṣeṛḍem “faire l'innocent” vient évidemment du nom taṣeṛḍemt “mule” (tasrdunt en 
tachelhit), dont un verbe correspondant ne semble pas être attesté en berbère.

56.  zgŭm  (zgum-a) “retourner” correspond probablement au nom  asgum “axe, pivot” (Ouargla) ;
n’ayant pas trouvé le verbe en berbère, je n’exclûs pas qu’il s’agît d’une dérivation dénominale
malgré l’absence du nom en korandjé moderne.

57. Le verbe  iska “peigner, carder” a le  même sens que le verbe  i-sikki, aor.  sikki, inacc.  tsikki
(Moyen Atlas), mais sa forme est difficile à expliquer à partir de ce dernier. Il paraît avoir été créé,
ou du moins restructuré, à partir du nom correspondant tasekka “peigne à tisser” (idem au Moyen
Atlas).



V. CONCLUSION
Pour  emprunter  les  verbes  berbères,  le  korandjé  utilise  deux  stratégies  d'insertion  directe
(Wohlgemuth 2009) : l'insertion d'un thème abstrait accompli (ou, très rarement, inaccompli), et,
pour  les  verbes  de  la conjugaison  I.A,  l'insertion  d'une  forme  conjuguée,  à  savoir  le  3m.sg.
accompli. Cette préférence pour l'accompli correspond  à  un fait structurel : en korandjé, comme
partout  en  songhay,  l'absence  de  particule  préverbale  dans  une  phrase  déclarative  indique
l'accompli.  (Les  verbes  français  sont  ainsi  empruntés  en  songhay  du  Mali  au  participe  passé
(Abdoulaye & Minkailou 2019: 9), la forme française qui correspond le mieux à l'accompli.) Sur ce
point, c'est la structure de la langue recevante qui a déterminé le choix de formes plutôt que celle de
la langue source.

Le fait d'avoir souvent inséré le thème abstrait de l'accompli qui, en berbère, n'apparaît jamais sans
indice personnel, confirme que les locuteurs qui ont emprunté ces formes avaient une connaissance
du berbère suffisamment bonne pour les découper. Il reste à voir à quel point cette observation se
généralise au reste du songhay.  Il  paraît  néanmoins que ce contraste entre emprunts du thème
abstrait et emprunts au 3m. sg. se trouve aussi en tasawaq (un parler songhay septentrional d'In-Gall
au  Niger)  ;  Kossmann  (2007a:  82–83;  2007b) n'identifie  aucune  source  spécifique  pour  les
emprunts  sans  préfixe,  mais  constate  que  les  emprunts  au  3m.  sg.,  comme  en  korandjé, sont
essentiellement des verbes non-dérivés de la conjugaison I.A, toujours à l'accompli. Mais là,  dans
un contexte beaucoup plus fortement influencé par le touareg, ils se divisent en deux classes :  les
verbes  d'état,  à  la  base  de  l'accompli  intensif  du  touareg,  et  les  verbes  d'action,  à  la  base  de
l'accompli simple.

En  korandjé,  l'emprunt de  plusieurs  dizaines  de  verbes  berbères  (certainement plus  que  les  57
recensés  ici) n'a  pas  été  suffisant  pour  avoir  une  incidence  sur  sa  morphologie  dérivationnelle
verbale. A cet  égard, le korandjé  diffère notamment de ses proches parents, le tadaksahak et  le
tagdal, où un emprunt beaucoup plus massif de verbes berbères a entraîné le remplacement total du
système  de  dérivation  verbale  (Christiansen  &  Christiansen  2007;  Benítez-Torres  2009).
Néanmoins, le traitement des différents préfixes dérivationnels n'est pas symétrique :  les verbes
causatifs  sont  facilement  empruntés,  alors  que  les  (médio-)passifs  et  les  réciproques  sont
vraisemblablement évités. Cette asymétrie dans l'emprunt correspond elle aussi à une asymétrie déjà
présente  dans  le  songhay  septentrional  sédentaire :  un  sens causatif  peut  être  exprimé
morphologiquement alors qu'un sens passif ou réciproque ne s'exprime que syntaxiquement. 
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Aït Atta (Amaniss 1980)
Kabyle (Dallet 1982)
Marocain non spécifié (Taïfi 2016)
Moyen Atlas (Taïfi 1991)
Mgouna (Alboher 2007)
Tachelhit (El Mountassir 2003; Destaing 1920)
Tamacheq (Heath 2006)
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